
Hauts-de-France, Nord
La Gorgue

Casemate à personnel 337

Références du dossier
Numéro de dossier : IA59004926
Date de l'enquête initiale : 2012
Date(s) de rédaction : 2014
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale Les ouvrages fortifiés de la Première Guerre mondiale
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : casemate
Précision sur la dénomination : casemate à personnel
Appellation : 337, blockhaus

Compléments de localisation
Milieu d'implantation :
Références cadastrales : 2014, 0B, 791

Historique
Cette casemate britannique assez sommaire se trouve assez loin en arrière du front (4000 m.). Sa présence se justifie sans
doute par la proximité de la route des Sûres (on pense à un poste de garde) ou à la voie ferrée passant 150 m au sud-est.

Période(s) principale(s) : 1er quart 20e siècle

Description
Cette casemate en béton armé ne comprend qu’une entrée au sud-est et une petite baie sur le pignon nord-ouest. Les murs
extérieurs et l’entrée attestent l’utilisation de tôles ondulées comme coffrage. Il est couvert d’un toit à longs pans à terrasse
faîtière. L’intérieur révèle une voûte en arc en plein-cintre outrepassé réalisée à partir de 3 arcs segmentaires, également
en tôle ondulée mais à grandes ondulations.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : béton, béton armé
Matériau(x) de couverture : béton en couverture
Étage(s) ou vaisseau(x) : en rez-de-chaussée
Type(s) de couverture : terrasse ; toit à longs pans

Typologies et état de conservation

État de conservation : désaffecté

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : vestiges de guerre
Statut de la propriété : propriété privée
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Illustrations

Entrée sur l'élévation
nord-est, rue des Sûres
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Pignons nord-ouest, vers le sud
Phot. Jean-Marc Ramette
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Entrée depuis l'intérieur
Phot. Jean-Marc Ramette
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Entrée depuis l'intérieur
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Vue intérieure de l'abri,
vers le nord-ouest

Phot. Jean-Marc Ramette
IVR31_20145905282NUCA

Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Les ouvrages fortifiés de la première guerre mondiale : le Champ de bataille des Weppes - dossier de présentation
(IA59005044)
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Jean-Marc Ramette
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
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Entrée sur l'élévation nord-est, rue des Sûres
 
 
IVR31_20145905280NUCA
Auteur de l'illustration : Jean-Marc Ramette
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Pignons nord-ouest, vers le sud
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Auteur de l'illustration : Jean-Marc Ramette
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Entrée depuis l'intérieur
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Auteur de l'illustration : Jean-Marc Ramette
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation

21 novembre 2024 Page 5



Hauts-de-France, Nord, La Gorgue
Casemate à personnel 337 IA59004926

 

 
Entrée depuis l'intérieur
 
 
IVR31_20145905284NUCA
Auteur de l'illustration : Jean-Marc Ramette
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation

21 novembre 2024 Page 6



Hauts-de-France, Nord, La Gorgue
Casemate à personnel 337 IA59004926

 

 
Vue intérieure de l'abri, vers le nord-ouest
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